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ABIVIE 
 
Abivie est un contrat distribué par Altaprofits. 
Abivie existe en version capitalisation. 
 
  
NATURE DU CONTRAT 
 
 
 
  
 
MINIMUM DES VERSEMENTS 
 
 
 
 
 
 
GARANTIES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 ARBITRAGES 
 

  
 
 
 
 
 
 

Garantie vie :  
En cas de vie de l'assuré au terme du contrat, le souscripteur bénéficie du 
paiement de la valeur de l'épargne. Le montant à payer est diminué, le cas 
échéant, du montant dû au titre de toute avance en cours (y compris des intérêts 
afférents) 

 
Garantie Décès : 

• Garantie décès principale : En cas de décès de l’assuré avant le terme du contrat, 
l’assureur verse au(x) bénéficiaire(s) un capital égal à la valeur de l'épargne à la 
date du décès 

• Garantie décès plancher optionnelle : En cas de décès de l’assuré avant le terme 
du contrat, l’assureur verse au(x) bénéficiaire(s) le montant correspondant à 
l'écart, si il est positif entre les versements nets de frais et la valeur de l'épargne 
dans la limite de 50 000 euros 
La garantie est optionnelle et ne peut être choisie qu’à  la souscription si l’assuré 
a entre 18 et 70 ans (couverture jusqu’aux  75 ans de l’assuré). Les frais de cette 
garantie décès plancher optionnelle sont prélevés en sus des frais de gestion en 
fonction du capital garanti et de l’âge de l’assuré 

 

Abivie est un contrat individuel d’assurance vie de type multisupports dont les garanties 
sont  exprimées en euros et en unités de compte 

• Versement initial : minimum 1 000 € 
• Versement exceptionnel : minimum : 450 € 
• Versement programmé : minimum  75 €  

 

Arbitrages individuels 
Possibles à tout moment, avec un minimum de 500 € et uniquement dans le cadre 
de la Gestion Libre 
 

 
Options d’arbitrages automatiques 

Option Dynamisation : permet de dynamiser la performance globale du contrat en 
arbitrant, automatiquement et sans frais, les intérêts annuels réalisés sur le(s) 
fonds en euros du contrat vers un (des) supports en unités de compte 
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DISPONIBILITE DU CAPITAL 
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Abivie est un contrat individuel d’assurance sur la vie en euros et en unités de compte souscrit auprès d’ACMN 
VIE, Société Anonyme d’assurance sur la vie régie par le Code des assurances, au capital de 196 436 820 €. Il 
est présenté par Altaprofits, 17 rue de la Paix 75002 Paris, en sa qualité de courtier en assurances 
(immatriculation au registre des intermédiaires en assurances sous le numéro 07 023 588)    

Pour en savoir plus, cliquez ici. 
Je souscris  

 

Rachats 
 

Le capital est disponible à tout moment  
• Rachat partiel minimum  500 €  
• Rachats partiels programmés 100 € quelle que soit la périodicité  

Rachat total possible à tout moment 
 
 

Fonds / Supports 
Fonds en euros : Sélection Rendement + Internet Opportunités 
Unités de compte : contrat multi gestionnaires de plus de 250 fonds dans le cadre de la 
Gestion Libre. 
+ Gestion Pilotée (3 profils) à  partir de 5 000 € 

 
 

Date d’effet 
• Souscription : J +3 
• Versement : J +3 
• Arbitrage   

- Saisi en ligne : avant 23h > J (valorisation  J+1 ouvré suivant la date d’effet) ;
après 23h >J+1 calendaire (valorisation J+1 ouvré suivant la date d’effet) 
- Non saisi en ligne : J+2 ouvrés (valorisation J+1 ouvré suivant la date d’effet)

• Rachat : J (valorisation à J+3) 
 
 
Frais applicables 

• Frais à l’entrée et sur versements : 0 % 
• Frais d'arbitrage : 0% 
• Frais sur les options de gestion :  
• Frais de gestion fonds unités de compte  / euros : 0,60 % par an dans le cadre 

de la Gestion Libre.  
• Frais de gestion supports unités de compte  / euros 0,84 % par an dans le 

cadre de la Gestion Pilotée. 
 
 

https://www.altaprofits.com/servlet/WelcomePage
https://www.altaprofits.com/offre/produits.xml?fiscalite=ABIVIE

